
APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Animation collective de l’outil pédagogique 

de la Maison de la TERRE

DATE DE REMISE DES CANDIDATURES

Vendredi 5 Juin 2026
12H00

via mail "communication@kerval-centre-armor.fr"

RÈGLEMENT DE L'A.M.I.



Le� Armor 
Communauté

Saint-Brieuc
Armor Agglomération

Lamballe Terre et Mer

Loudéac Communauté Bretagne Centre

Installation de Stockage
des Déchets Non Dangereux
de Lantic

Unité de Valorisation
Organique de Lantic

Centre de tri
et de valorisation matière
de Ploufragan

Unité de Valorisation
Energétique
de Lamballe Armor

Centre de tri et valorisation
matière & énergie
de Ploufragan

134
communes

210 000 tonnes
de déchets collectés

23
déchèteries

306 000
habitants

Présentation de Kerval Centre Armor
Kerval Centre Armor, syndicat mixte de traitement des 
déchets ménagers de la zone centrale des Côtes d’Armor 
travaille avec 4 intercommunalités du département :
Lamballe Terre et Mer, Leff Armor Communauté, Loudéac 
Communauté Bretagne Centre et Saint-Brieuc Armor 
Agglomération. Pour gérer les déchets ménagers 
des 306 000 habitants de ce territoire elle dispose 

d’installations de traitement : le centre de tri des 
déchets recyclables, Généris, l’usine de tri et valorisation 
des déchets résiduels, Ti Valo, l’usine d’incinération 
de Lamballe-Armor, une installation de stockage de 
déchets non dangereux (enfouissement) et une usine de 
compostage se trouvant tous deux à Lantic.

CONTEXTE DE L’A.M.I.
Maison de la TERRE



Appel 
à Manifestation 

d’Intérêt

Présentation  
de la MAISON DE LA TERRE 1 site, 

3 Espaces complémentaires 
pour parler de matière organique

LES USAGES
de la Maison de TERRE

LES OBJECTIFS
L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est d’identifier des acteurs 
locaux prêts à travailler en partenariat avec Kerval pour faire vivre cet 
outil pédagogique à destination de tous les publics. Et cela dans un esprit 
de bon intelligence collective où la logique de bénéfices réciproques est 
recherchée.

•	 Kerval propose de prêter différents espaces sur le site de la MLT 
selon vos activités : salles de la MLT, zone naturelle, jardins.

•	 En échange, les candidats proposeront un plan d’actions sur le 
site, en lien avec la thématique phare : la protection de notre 
environnement.

•	 Le partenariat noué entre Kerval et les structures partenaires est 
bilatéral, la co-construction des animations, de projets collectifs 
est indispensable au développement de cet espace afin de le faire 
connaître au plus grand nombre.

Toutes propositions comme des animations, ateliers, spectacles, sport 
nature, démonstrations, jardinage au naturel, événements, conférences, 
ciné-débat, balades, expositions...… sont les bienvenues !

LES ESPACES
à disposition

UN ESPACE POLYVALENT 
Une salle de 106m2 aux multiples 
usages :
animation, réunion, ateliers, 
expositions, projections,...

UN ESPACE CUISINE
Dédié aux ateliers en lien avec 
le gaspillage alimentaire et 
aux nouvelles habitudes de 
consommation.

LES JARDINS
Autour de la maison, des espaces 
verts pour promouvoir les bons 
gestes du jardinage au naturel et 
favorisant la biodiversité.

LA ZONE NATURELLE
Près de 4 hectares préservés 
où se mêlent zones humides, 
ruisseau, mares, bois, clairière, 
chemin de randonnée,... avec une 
biodiversité ordinaire très riche.

« L’usine de Lantic, est dédiée au retour au sol de la 
matière organique. Elle est aussi directement concernée 
par les problématiques de fuites de nutriments dans l’eau 
puisqu’elle reçoit et traite toutes les algues vertes de la baie 
de Saint-Brieuc. 

La maison de la TERRE se veut un espace de 
sensibilisation et d’éducation populaire sur 
l’importance des sols vivants dans la lutte contre le 
changement climatique et de démonstration sur les 
moyens de le mettre en œuvre ».

L’Usine 
de Valorisation 
Organique 

La Maison 
de la TERRE 

La zone 
naturelle 

Animations 
pédagogiques

Expositions

Visite libre 
de l’espace naturel

Chantiers 
d’aménagements

Réunions

Ateliers

Évènementiels Formations

Accueil 
des publics 



Appel 
à Manifestation 

d’Intérêt

RÉGLEMENT DE L’APPEL  
À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

ÉLIGIBILITÉ ET SÉLECTION 

Sont éligibles les structures déjà existantes (associations, 
coopératives, structures d’insertion…), mais aussi les porteurs 
de projets individuels ou collectifs non structurés. Les projets 
devront s’inscrire dans une trame d’activités en lien avec les 
enjeux environnementaux et de prévention des déchets.

Votre offre sera présentée aux élus de la structure en charge 
de la prévention/sensibilisation pour étude et analyse des 
propositions. Les candidatures retenues se verront proposer un 
rendez-vous de présentation auprès de l’équipe en charge de la 
Maison de la TERRE.

COMMENT CANDIDATER ? 

Il convient d’adresser par mail aux services de Kerval,  
les éléments suivants :
•	 Lettre de motivation à l’attention de Mr le Président  

de Kerval Centre Armor,

•	 La fiche-projet complétée.

La fiche-projet est disponible sur le site internet de Kerval.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL :

•	 Présentation de  l’Appel à Manifestation d’Intérêt lors 
d’une réunion de présentation le jeudi 9 avril 2026  
à 18h30 à la Maison de la TERRE à Lantic.

•	 Dépôt des candidatures à partir du mercredi 1er avril 2026. 
La date butoir de remise est fixée au vendredi 5 Juin 2026 
à 12h.

•	 Sélection des projets – entre le 8 juin et le 19 juin 2026.

•	 Confirmation et signature des conventions aux porteurs de 
projets sélectionnés – avant le 10 juillet 2026.

•	 Conventionnement et lancement des activités  
en septembre 2026.

VOTRE INTERLOCUTEUR :

Jennifer Pellan
Coordinatrice de la Maison de la TERRE
06 73 21 03 52
jpellan@kerval-centre-armor.fr

https://www.kerval-centre-armor.fr/
mailto:jpellan%40kerval-centre-armor.fr?subject=

